
certains événements qui pourraient entraîner 
des conséquences fiscales importunes. 

Ce numéro de QUOI DE NEUF? aidera les rési-
dents du Québec souhaitant profiter des occa-
sions qui existent pour réduire les impôts exi-
gibles pour 2006 et les années suivantes. Les 
renseignements fournis sont fondés sur les lois 
actuelles et les projets de loi connus, ainsi que 
sur l’interprétation qu’en font actuellement l’A-
gence du revenu du Canada (ARC), Revenu 
Québec et les tribunaux. 

• abris fiscaux déterminés; 

• frais relatifs à un emploi (bureau à domi-
cile, frais de déplacement, etc.); 

• pour les gains ou pertes en capital relative-
ment à la plupart des titres cotés en 
bourse, la date limite pour vendre à perte à 
des fins fiscales est le 28 décembre 2004 se 
traduisant par une date de règlement au 31 
décembre 2004; 

• cotisations à un régime enregistré d’épar-
gne-études pour avoir droit à la Subvention 
canadienne pour l’épargne-études. 

Déclarations de renseignements à produire 

avant le 15 janvier 2005 

• un employé doit informer son employeur 
de son intention de faire un choix à l’égard 
du report des avantages découlant 
d’options d’achat d’actions levées en 2004 

Sommes à verser avant le 30 janvier 2005 

• tout intérêt dû pour 2004 à l’égard de prêts 
consentis à des membres de la famille (y 
compris des prêts consentis à une fiducie 
familiale)  
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Vous ne pourrez vous prévaloir de bon nombre 
de déductions et de crédits que si les paie-
ments sont acquittés avant le 31 décembre 2004 
ou au début de 2005. Les dates limites impor-
tantes sont résumées ci-dessous. 

 

Sommes à verser avant le 31 décembre 2004 

• honoraires à l’égard de conseils en matière 
de placement; 

• frais de couverture; 

• frais de location d’un coffre-fort; 

• cotisations professionnelles et syndicales; 

• dons de bienfaisance; 

• frais médicaux; 

• frais de déménagement; 

• intérêts débiteurs (s’ils sont déduits suivant 
la méthode de comptabilité de caisse); 

• versements d’allocation d’entretien et de 
pension alimentaire; 

• certains frais juridiques, fiscaux et compta-
bles; 

• contributions politiques; 

• frais de scolarité; 

DATES  IMPORTANTES 

AMMAR COUSINEAU ALTMAN TÉLIO HADID 

Alors que l’année 2006 tire à sa fin, ce numéro 
de QUOI DE NEUF? tient à vous rappeler que le 
moment est venu d’examiner votre situation 
fiscale personnelle. La planification fiscale per-
sonnelle est en effet un élément essentiel de la 
bonne gestion de votre situation financière. 
Pour cette raison, vous devriez y songer régu-
lièrement et non seulement à la fin de l’année. 

L’objectif de la planification fiscale est simple : 
réduire votre fardeau fiscal ou reporter les im-
pôts à une année d’imposition ultérieure. La 
planification fiscale permet également d’éviter 

PLANIFICATION FISCALE DE FIN D’ANNÉE 

DECEMBRE 2006 
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doit être remboursé au plus tard le 30 jan-
vier 2005 de façon à ce que les règles d’at-
tribution du revenu ne s’appliquent pas 
pour 2004 et les années suivantes. 

• tout intérêt dû par un employé à son em-
ployeur doit être remboursé au plus tard le 
30 janvier 2005 de façon à réduire l’avan-
tage relatif à un prêt à intérêt réduit ou nul 
pour 2004. 

Sommes à verser avant le 14 février 2005 

• lorsqu’un employeur fourni un véhicule à 
un employé à des fins d’emploi et que ce 
dernier l’utilise à des fins personnelles, il 
pourrait être approprié pour l’employé de 
rembourser, avant le 14 février 2005, la par-
tie des dépenses de 2004 liées à l’utilisation 
du véhicule à des fins personnelles acquit-
tées par son employeur. Ce rembourse-
ment réduira ou éliminera l’avantage impo-
sable relatif à celle-ci. Cet avantage doit 
être inclus dans le calcul du revenu à raison 
de 17 cents par kilomètre d’utilisation à des 
fins personnelles (14 cents pour un vendeur 
automobile). 

Déclarations de renseignements à produire 

avant le 28 février 2005 

• feuillets T4/Relevé 1 et sommaires et feuil-
lets T5/Relevé 3 et sommaires pour 2004. 

Sommes à verser avant le 1er mars 2005 

• cotisations déductibles au REER d’un parti-
culier ou à un REER au profit du conjoint 
(pour 2004); 

• Depuis plusieurs mois, un bon nombre de 
compagnies Canadiennes cotées en bourse 
ont annoncé leur intention de se convertir, 
ou se sont déjà converties, en fiducie de 
revenus. En opérant selon les règles actuel-
lement en vigueur, ces entités ont bénéficié 
de traitements fiscaux plus favorables en 
misant sur le fait que l’argent transféré par 
ces entités n’est pas imposé au niveau cor-
poratif. 

Continued on Page 3 

CHANGEMENTS  DES  RÈGLES  D ’ IMPOSIT ION  DES  
F IDUCIES  DE  REVENUS  

• Le 31 octobre 2006, l’Honorable Jim Flaher-
ty, Ministre des finances, a dévoilé son plan 
pour l’accroissement de l’équité salariale 
pour les canadiens, visant à régler le désé-
quilibre fiscal fédéral en adoptant des me-
sures pour que le traitement fiscal des enti-
tés intermédiaires se compare davantage à 
celui des sociétés, et que leurs investis-
seurs soient traités de façon analogue aux 
actionnaires. 

• remboursement dans le cadre du Régime 
d’accession à la propriété (pour 2004). 

Sommes à verser avant le 15 mars 2005 

• premier acompte provisionnel pour 2005 

Sommes à verser avant le 2 mai 2005 

• tout solde impayé des impôts exigibles 
pour 2004. 

• vous pouvez consentir un prêt à taux faible 
ou nul à un enfant adulte pour l’aider à ac-
quérir une résidence principale; 

ANNÉE PLAFOND 

2004 15 500 $ 

2005 16 500 $ 

2006 18 000 $ 

2007 Indexé sur la croissance 
 des salaires 

Moment des cotisations 

Sous réserve de votre maximum déductible au 
titre des REER pour 2004, toute cotisation que 
vous versez avant le 1er mars 2005 pourra être 
déductible pour l’année d’imposition 2004. 

Si vous atteignez l’âge de 69 ans en 2004, 
vous devez verser votre cotisation à un REER 
pour 2004 au plus tard le 31 décembre 2004. 

Pour augmenter votre plafond de déduction au 
maximum de 16 500 $ permis pour 2005, vous 
devrez avoir gagné un revenu de 91 667 $ en 
2004. 
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• Selon le ministère des Finances du Canada, 
cette prolifération des fiducies de revenus 
est en train de créer une distorsion écono-
mique qui menace la croissance économi-
que à long terme du Canada et transfère le 
poids de l’impôt au niveau des individus et 
de leur famille. De plus, les entités exoné-
rées d’impôt qui détiennent des parts dans 
ces fiducies, incluant les régimes enregis-
trés d’épargne retraite et les régimes de 
retraite, ne paient aucun impôt quel qu’il 
soit alors que les détenteurs de part qui sont 
considérés non-résident paient seulement 
l’impôt retenue sur les distributions. Sans 
intervention gouvernementale, ces déci-
sions corporatives résulteraient en des per-
tes de revenus de l’ordre de plusieurs mil-
liards de dollars pour le gouvernement fé-
déral, sommes qui pourraient être investies 
dans les priorités des Canadiens, incluant 
des mesures pour alléger le fardeau fiscal 
des particuliers. Ces décisions résulteraient 
également en pertes de revenus pour les 
provinces et territoires. 

 

• Le ministère des Finances a annoncé précé-
demment des changements au niveau de 
l’imposition des dividendes payés par les 
sociétés à compter de janvier 2006 qui se 
traduiront par une réduction de l’impôt 
payé par les particuliers qui les reçoivent, 
dans l’espoir que cette mesure éliminerait 
le parti pris pour les fiducies de revenus. 
Compte tenu de ce qui est observé dans le 
marché, le Ministre s’est senti dans l’obliga-
tion d’intervenir à nouveau. 

 

• Les nouvelles mesures annoncées par le 
Ministre sont résumées ci-dessous. 

 

1. Nouveau système d’imposition pour les 
fiducies de revenus et leurs investisseurs 

 

• Les montants distribués par la majorité des 
fiducies de revenus et des sociétés de per-
sonnes cotées en bourse, qui se qualifie 
comme « entité intermédiaire de placement 
déterminées » (EIPD) en raison de leur ca-
pacité de transférer le revenu et les dépen-
ses connexes provenant de biens « hors-
portefeuille » à leurs investisseurs, à l’ex-

ception de celles qui ne détiennent que des 
placements immobiliers passifs, seront as-
sujettis à l’impôt dans les mains de la fiducie 
ou de la société de personnes. Ces entités 
seront imposées sur ces montants à un taux 
spécial, conçu pour être une combinaison 
approximative du taux fédéral et provincial 
applicable aux entreprises. Selon les règles 
fiscales en vigueur présentement, les fidu-
cies de revenus ont droit à une déduction 
de leur revenu égale au montant de la distri-
bution totale (montants payés et payable) 
fait à leurs bénéficiaires. Étant donné que 
ces entités distribuent habituellement tous 
leurs revenus, le fardeau fiscal est ainsi 
transférer à leurs bénéficiaires. Selon nou-
velles règles proposées, cette déduction ne 
sera plus permise pour les distributions de 
revenus de biens hors-portefeuille. Les 
EIPD seront donc imposées au taux spécial 
qui équivaut au taux général d’impôt fédéral 
des sociétés, majoré d’un taux de 13 % pour 
tenir compte de l’impôt provincial. 

 

• Les sociétés en commandite simple, quant à 
elles, n’ont pas à payer d’impôt puisque 
tous leurs revenus sont imposés dans les 
mains des associés commanditaires. Il est 
donc proposé que les sociétés en comman-
dite soient imposées de façon similaire aux 
fiducies de revenus sur leurs revenus de 
biens hors-portefeuille. 

 

• Il est à noter que les fiducies de placement 
immobilier (fiducie qui remplissent une sé-
rie de conditions liées à la nature de leurs 
revenus et placements), ou FIP, seront ex-
clues de l’application de la définition de 
EIPD. Elles pourront donc continuer de bé-
néficier des règles actuelles d’imposition 
des fiducies. 

 

• Compte tenu des taux actuels d’imposition, 
des réductions du taux fédéral déjà annon-
cées et de la réduction additionnelle propo-
sée dans le cadre des présentes mesures 
pour 2011, les distributions seront assujet-
ties au taux d’imposition de 34 % pour 2007, 
33,5 % pour 2008, 33 % pour 2009, 32 % 
pour 2010 et 31,5 % pour 2011 et les années 
suivantes. 

Continued on Page 4 



• Tous les montants retenus (non-distribués) 
par la fiducie de revenus seront assujettis 
aux règles fiscales d’imposition déjà en vi-
gueur, c'est-à-dire, le taux combiné d’impôt 
des particuliers fédéral et provincial le plus 
élevé. 

 

• Ces montants hors-portefeuille assujettis à 
ces nouvelles mesures seront traités 
comme si les sommes étaient des dividen-
des reçus par les bénéficiaires. En d’autres 
mots, ces sommes seront imposables pour 
le particulier et donc assujetties à la majo-
ration de 45 % et au crédit pour dividende. 

 

• Ces nouvelles mesures ne s’appliqueront 
pas aux EIPD qui ont commencé à être tran-
sigée à la bourse avant novembre 2006 – ni 
à leurs investisseurs – pour les années d’im-
position se terminant avant 2011. Pour les 
EIPD qui sont devenues publiques après 
octobre 2006, les changements s’applique-
ront à leur année d’imposition 2007 ou dans 
l’année d’imposition dans laquelle elles ont 
commencé à être transigées à la bourse, 
selon la plus tard des deux dates. 

 

• À noter que le traitement pour les distribu-
tions de capital, considérées comme des 
« retour en capital », reste inchangé par les 
nouvelles mesures décrites ci-dessus. 

 

2. Réduction du taux général d’impôt fédé-
ral des sociétés 

 

• Le budget de 2006 annonçait une réduction 
du taux général d’impôt fédéral des socié-
tés de 21 % à 19 % d’ici 2010. Ce taux sera 
à nouveau réduit d’un autre demi-point 
pour atteindre 18,5 % en 2011. 

 

3. Augmentation du crédit en raison de 
l’âge 

 

• Le crédit en raison de l’âge, crédit d’impôt 
fédéral sur le revenu qui est déjà accordé 
aux Canadiens âgés de 65 ans et plus, éta-
blit à 4 066 $ pour 2006, sera augmenté à 5 
066 $, applicable dès l’année d’imposition 
2006. 
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• Ce crédit est assujetti à un test de revenu 
qui vise à en faire bénéficier les aînés qui 
en ont le plus de besoin. La partie inutilisée 
du crédit est transférable à l’époux ou au 
conjoint de fait. Pour 2006, le crédit en rai-
son de l’âge commence à diminuer gra-
duellement lorsque le revenu net atteint 
30 270 $. Le taux progressif est de 15 %, ce 
qui signifie que le crédit serait nul lorsque 
le revenu net atteindra 57 377 $. Grâce aux 
nouvelles mesures, le crédit en raison de 
l’âge ne sera nul qu’une fois le revenu net 
atteint le 64 043$. 

 

4. Introduction du fractionnement du reve-
nu de retraite 

 

• Dans le cadre du régime fiscal canadien, 
chaque particulier est tenu, de façon géné-
ral, de déclarer le revenu qu’il gagne et de 
payer l’impôt sur l’ensemble de ce revenu. 
Afin de tenir compte des défis particuliers 
que présentent la planification et la gestion 
du revenu de retraite, et d’offrir une aide 
ciblée aux pensionnés, la série de mesures 
annoncées comprend un nouveau méca-
nisme de fractionnement du revenu de 
pension. Cette mesure permettra aux rési-
dents canadiens qui touchent un revenu 
admissible à l’actuel crédit d’impôt pour 
pension d’allouer à leur époux ou conjoint 
de fait résidant au Canada jusqu’à la moitié 
de ce revenu. Cette mesure aura pour effet 
d’augmenter sensiblement les incitatifs à 
l’épargne et à l’investissement dans le but 
d’assurer la sécurité à la retraite. 

 

• Dans le cas des particuliers âgés de 65 ans 
et plus, le revenu de pension admissible 
comprend les paiements de rente viagère 
prévus par un régime de pension agréé, un 
régime enregistré d’épargne-retraite ou un 
régime de participation différée aux béné-
fices ainsi que les paiements provenant 
d’un fonds enregistré de revenu de re-
traite. Pour les particuliers âgés de moins 
de 65 ans, le revenu de pension admissible 
inclus les paiements de rente viagère pré-
vus par un régime de pension agréé et cer-
tains autres paiements reçus par suite du 
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A memorandum of this nature cannot be all-encompassing and is not intended to replace professional advice. Its purpose is to highlight tax planning possi-
bilities and identify areas of possible concern. Anyone wishing to discuss the contents or to make any comments or suggestions about this WHAT’S NEW is 

invited to contact us. 

 Q U O I  D E  N E U F ?   

P O U R  D E  P L U S  A M P L E S  
R E N S E I G N E M E N T S :  

 

A M M A R  C O U S I N E A U  
A L T M A N  T É L I O  H A D I D  

1 ,  W E S T M O U N T  S Q U A R E ,  S U I T E  2 5 0  

M O N T R É A L ,  Q U É B E C  H 3 Z  2 P 9  

T É L  :  ( 5 1 4 )  9 3 1 - 4 4 1 1  

F A X  :  ( 5 1 4 )  9 3 1 - 3 0 6 6  
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décès de l’époux ou du conjoint de fait. 

 

• La somme allouée sera déduite du calcul du 
revenu du cédant (la personne qui reçoit le 
revenu de pension) et sera incluse dans le 
calcul du revenu du cessionnaire (la per-
sonne à qui tout ou partie du revenu de pen-
sion est alloué). Puisque dans plusieurs cas, 
une telle allocation augmentera l’impôt à 
payer par le cessionnaire, les deux person-
nes doivent consentir à l’allocation dans 
leur déclaration d’impôt respective pour 
l’année en cause. 

 

• Le fractionnement du revenu de retraite se-
ra permis pour l’année d’imposition 2007 et 
suivantes, et doit être effectuée une année à 
la fois. 

 


